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Art. 6. - Le ministre de I'economie, des finances ct de l'in­
dustrie, le ministre des affaires etrangt'.'.res, le minislre de la 
fonction publique et de la reforme de l'Etat, le secretairc d'Etat 
au commerce exterieur et la secretairc d'Etat au budget sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'cxfrution du present 
ctecret. qui sera publie au Journal officiel de la Republique 
frarn;aise. 

Fait a Paris, le 1 er septembre 2000. 

LIONEi. }OSl'IN 
Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'ticonomie. 
des finances et de l 'industrie, 

LAURENT FABIUS 

Le ministre des affaires itrangCres, 
HuoERT VEDRINE 

Le ministre de la fonction publique 
et de la riforme de l'Etat, 

MICHEL SAPIN 

Le secritaire d'Etat au commerce exthieur, 
FRAN<:;OIS HUWART 

La secritaire d'Etat au budget, 
FLORENCE PAKLY 

Decret n° 2000-848 du 1" septembre 2000 
fixant les conditions de production des vins de pays 

NOR: ECOC00000610 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de 1·economie, des finances et de 

l'industrie et du ministre de l'agriculture et de la peche. 
Vu le reglement (CEE) n" 1493/99 du Conseil du 17 mai 1999 

portant organisation commune du marche vitivinicole ; 
Vu le code rural ; 
Vu le code de la consommation; 
Vu le code general des imp6ts, notamment ses articles 407 

et 408; 
Vu le decret n° 68-807 du 13 septembre 1968 modifie portant 

reglement d'administration publique pour !'application de la loi 
du I•• aofit 1905 sur la repression des fraudes en ce qui 
concerne Jes vins ; 

Vu le dfrret n'' 83-244 du 18 mars 1983 portant creation de 
l'ONIVINS; 

Vu le decret n" 93-1067 du 10 septembre 1993 relatif au ren­
dement des vignobles produisant des vins a appellation d'ori­
gine contr6Iee; 

Sur proposition du conseil specialise pour les vins de pays de 
l 'ONIVINS en date du 11 janvier 2000 ; 

Vu l'avis du conseil de direction de l'ONIVINS en date du 
17 mai 2000, 

Decrete: 

Art. , ... - Le benefice de la denomination « vin de pays» 
suivie du nom du departement ou de celui d'unc zone speci­
fique de production est accorde aux vins qui satisfont aux 
conditions definies par le present decret. 

En outre, les dl!crets de definition des conditions de produc­
tion pris en vertu du deuxieme tiret de !'article 5 du decret du 
13 septembre 1968 susvise peuvent prevoir des dispositions plus 
restrictives pour les vins de pays suivis d'une zone specifique 
de production. 

Les vins de pays sont produits a partir de raisins recoltes 
dans un dCpartement ou une zone de production dCfinie confor­
mement a l'article 5 du decret du 13 septembre 1968 susvise et 
vinifies dans ce meme departement ou cette mCme zone ainsi 
que dans lcurs cantons limitrophcs. 

Les vins de pays sont produits sur des superficies uniquement 
complantCes en cepages rccommandes, dans la Iimite d'un ren­
dernent a l'hectare n'excCdant pas 90 hectolitres. 

Toutefois ce rendement a )'hectare peut atteindrc 99 hecto­
litres sous reserve que Jes quantites excCdentaires ne soient pas 
vinifiees. 

Les decrets rclatifs aux vins de pays de zone peuvent fixer 
des conditions plus restrictives. 

Pour Jes exploitations produisant a la fois des vins de pays 
eUou des vins a appellation d'originc et/au des vins de table, 
sans prejudice des dispositions du decret du IO septembre 1993 
susvise, le rendement a l'hectare des superficies aptes a produire 
des vins de table est limitC a 100 hectolitres, pouvant atteindre 
110 hectolitres sous reserve que Jes quantit6s excedentaires ne 
soient pas vinifiees. 

Pour les superficies complantees en cepages double fin. le 
rendement des superficies produisant des vins de table est limite 
a 130 hectolitres pour la recolte 2000 puis a 120 hectolitres 
pour la recolte 2001, pour passer a 110 hectolitres a partir de la 
recolte 2002. 

Les parcelles en premiere feuille, plantCes posterieurement au 
31 juillet de l'annee precedant celle de la recolte. sont reputees 
sans production de vin de pays. 

Ces vins doivent presenter un titre alcoometrique volumique 
nature! total superieur ou egal a 9 % pour Jes vins produits dans 
la zone viticole B. a 9,5 % pour les vins produits dans la zone 
viticole C 1. et a IO % pour Jes vins produits dans Jes zones 
viticoles C II et C Ill. 

Lorsque les conditions climatiques habituelles ne permettent 
pas, pour certaines regions a relief eleve, le respect du titre 
alcoometrique volumique nature] total minimal. le decret defi­
nissant Jes conditions de production du vin de pays concernC 
peut pr6voir un abaissement du titre alcoometrique volumique 
nature! total minimal, dans la limite de 1 % vol. 

Lorsque Jes conditions climatiques exceptionnelles 1' ont rendu 
necessaire, le titre alcoometrique volumique nature! total peut 
etre modifie par arrete du ministre charge de l'economie et du 
ministre charge de !'agriculture, apres avis du conseil de direc­
tion de !'Office national interprofessionnel des vins sur proposi­
tion du conseil specialise pour !es vins de pays. 

Outre Jes dispositions relatives au titre alcoom6trique volu­
mique nature!, Jes vins de pays produits dans les zones viticoles 
C II et C III doivent presenter un titre alcoometrique volumique 
total minimum de 10,5 % vol. 

Lors de l'agrement, la teneur en anhydride sulfureux total de 
ces vins ne doit pas etre superieure a 125 milligrammes par litre 
pour Jes vins rouges et a 150 milligrammes par litre pour Jes 
vins blancs et roses. 

Pour !es vins contenant une quantit6 de sucre (glucose plus 
fructose) superieure ou egale a 5 grammes par litre, la quantite 
d'anhydride sulfureux total a l'agrement ne doit pas etre supe­
rieure a 150 milligrammes par litre pour Jes vins rouges et a 
175 milligrammes par litre pour Jes vins blancs et roses. 

Pour !es vins obtenus sans enrichissement contenant unc 
quantite de sucre (glucose plus fructose) superieurc ou egale a 
50 grammes par litre et ayant un titre alcoomCtrique volumique 
total supefieur a 15 % vol. et infCrieur a 20 %, la quantite d'an­
hydride sulfureux total a l'agrement ne doit pas etre superieure 
a 300 milligrammes par litre. 

Lors de I' agrement. la teneur de ces vins en acidite volatile 
ne doit pas Ctre superieure a 0.55 gramme par litre 
(1 L22 meq/1). exprimec en acide sulfuriquc, ou a 0.65 gramme 
par litre ( 13,26 rneq/1) pour Jes vins ayant termine leur fer­
mentation malolactique. 

Pour les vins contenant une quantitC de sucre (glucose plus 
fructose) superieure ou egale a 50 grammes par litre et un titre 
alcoometrique volumique total supfaieur a 15 % vol. el infefieur 
a 20 %, la limite maximale d'acidite volatile est portee a 
1,20 gramme par litre (24.48 meq/1). 

Ces vins doivent avoir satisfait aux examcns organoleptique 
et analytiquc prevus aux articles 4 et suivants. 

Art. 2. - Les vendanges destinees a la production d'un vin 
de pays et le vin qui en est issu doivent etre identifies suivant 
leur provenance gl!ographiquc et separes des vendanges et des 
vins ne repondant pas aux conditions de production et de prove­
nance du vin de pays concerne. II en est de mCmc pour Jes ven­
danges et Jes vins faisant l'objet d'un agrement par cCpage. 

Art. 3. - Les declarations de recolte et de production des 
producteurs de vins de pays doivent indiquer, pour chaque 
denomination revcndiquee. la couleur du vin. les supcrficies 
ainsi que Jes volumes correspondants. II en est de meme pour 
lcs dCclarations de rCcolte souscrites par Jes adherents des 
cooperatives de vinification. 
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Art. 4. - Des organismes professionncls sont agrees pour 
chaque denomination « vin de pays >>, apres avis du conseil de 
direction de l'Office national interprofessionnel des vins 
(ONJVINS), par arrete du ministre de l'agriculture. 

Cet arrete porte approbation d'un cahier des charges d'agre­
ment presente a l'ONIVINS par chaque organisme profes­
sionnel. Ce cahier des charges prevoit, notamment, la procedure 
requise en matiere de verification de la conformite des dossiers 
de demande d'agrement, de realisation des pre!evements et d'or­
ganisation des degustations des echantillons presentes a l'agre­
ment. 

En vue d'obtenir le droit d'utiliser une denomination de « vin 
de pays» pour les vins qu'ils onl produits, !cs producteurs en 
effectuent la demande aupres de l'organisme profcssionnel agree 
(OPA) ou aupres de l'Office nalional interprofessionnel des 
vins, en cas d'absence ou de carence de l'OPA. 

Cette demande est assortie des documents suivants : 
une copie de la fiche de compte issue du easier viticole 
informatise (CVI), reprenant !'identification du producteur: 
nom ou denomination sociale et adresse, ainsi que le 
numero d'immatriculation et le releve parcellaire a jour: a 
defaut, une declaration d'encepagement enregistree aupres 
de la direction generate des douanes et droits indirects 
(DGDDI); 
une copie de la declaration de rCcolte ou de production. 

Elle est complCtCe par une analyse des vins concernes effec­
tuee par un laboratoire agree par arrete du ministre charge de 
l'Cconomie. 

L'OPA transmet le dossier de demande d'agrCment a l'ONI­
VINS avant le 31 juillet suivant la recolte. 

Les echantillons de vins soumis a l'agrCment sont obligatoire­
ment preleves avant conditionnement par un agent de !'Office 
national interprofessionnel des vins ou par un agent mandate par 
ce dernier, pour chaque cuve consideree ou lot considere. Pour 
un volume de vin en vrac inferieur a 150 hectolitres IogC en 
recipients de contenances differentes, l'OPA dCfinit la notion de 
lot dans son cahier des charges d'agrement. 

Art. 5. - L'organisme professionnel agree a la charge d'or­
ganiser la degustation des vins: celle-ci s'effectue en presence 
du representant de l'ONIVINS, conformement au cahier des 
charges d'agrement. 

Un representant du service de la direction genera!e de Ia 
concurrence, de la consommation et de la repression des fraudes 
(DGCCRF) et un representant de la DGDDI sont invites a 
assister aux travaux de la commission de degustation. 

Art. 6. - L'agrement des vins de pays est prononce, au vu 
des Clements du dossier et des resultats de la commission de 
degustation, par le directeur de l'ONIVINS. Celui-ci notifie la 
decision au demandeur avec copie a l'OPA, et tient a disposi­
tion des services de la DGCCRF et de la DGDDI Jes informa­
tions concernant Jes notifications d'agrement. 

Un vin non agree peut etre ajoume ou reFuse. 
Un vin ajourne ne peut etre represente devant une commis­

sion de degustation avant un delai minimum de trois semaines. 
Les litiges peuvent etre soumis, dans un delai de quinze jours 

a compter de la date de notification, a une commission de 
dtgustation siegeant en appel aupres de !'Office national inter­
professionel des vins. Cette commission est designee par le 
directeur de l'ONIVINS et presidee par ce dernier au son repre­
sentant. 

Art. 7. - Les vins de pays << primeurs » peuvent etre expe­
dies de la propriete a destination des marchands en gros et de 
marchands en gros a marchands en gros avant le quatrieme 
jeudi du mois d'octobre de la recolte, sous reserve qu'ils 
repondent aux dispositions du present decret ainsi qu'aux condi­
tions de production specifiques fixees pour chaque vin de pays 
de zone. 

Ces expeditions ne peuvent etre effectuees qu'au vu d'une 
autorisation dont ii est fait mention sur le titre de mouvemenl, 
delivree par le delegue regional de !'Office national inter­
professionnel des vins. et apres avis d'une commission de 
degustation specifique. Les vins rouges nc pourront etre prC­
sentes a l'agrCment qu'apres accomplissement de la fermenta­
tion malolactique. 

Toutdois, a la demande du syndical de defense du vin de 
pays concerne, la fermentation malolactique pcut etre rendue 
facultative avant l'agrCmenl pour une campagne dCterminee par 
arrete du ministre de !'agriculture. 

Dans taus Jes cas, Jes services de contr61e pourront s'assurcr 
que le vin est conditionne scion des techniques garantissant sa 
stabilite et sa typicite. 

Les vins qui rCpondent aux conditions du present decret rnais 
qui n'ont pas encore fait l'objet d'un agrt!ment en vins primeurs 
scion la procCdure d'agrement prevue peuvent circuler sous la 
denomination << vins aptes a la production de vins de pays pri­
meur ». Pour avoir droit a la denomination « vin de pays pri­
meur », ces vins ou les assemblages de ces vins doivent elre 
soumis a la procedure d'agrement prevue par le present decret. 

En cas d'ajournemenl, le dclai minimum de trois semaines 
prCvu a l'article 6. troisieme alinea. nc s'applique pas pour 
l'agrCment d'un vin de pays primeur. 

Tout vin non agree en tant que vins de pays primeur, et pour 
lcquel un agrement en vin de pays est souhaite, doit faire l' ob jet 
d'un nouvel agrCment conformement a la procedure prCvue au 
present dtcret. 

Ces vins peuvent egalement, a compter du lundi prCcCdant le 
troisieme jeudi du mois d'octobre. etre expedies par les embou­
teilleurs jusquc chez les detaillants, sous reserve qu'ils soient 
conditionnes en recipients d'une contenance inferieure ou egale 
a 30 litres et que les emballages portent la mention « ne pas 
mettre a la consommation avant le quatrieme jeudi d'octobre >) 
ou une mention analogue. 

II en est de meme pour Jes vins en vrac, sous rCserve de 
l'autorisation prfalable des services de l'ONIVINS. 

Pour Jes expeditions de vins de pays primeur a destination 
des pays tiers, des derogations pourront etre accordCes par !es 
services de l'ONIVINS. Copies de ccs derogations sont adres­
sees a la DGCCRF et a la DGDDI. 

Ces vins doivent obligatoirement comporter sur leur etiquette 
le terme « primeur » ou «nouveau» ainsi que l'annee de 
recoltc. 

Seuls les vins qui sont autorisCs a porter l'annee de rCcolte 
peuvent utiliser l'un de ces deux termes. 

La misc en vente, la vente ou l'offre au consommateur final 
de ces vins est interdite avant le quatrieme jeudi du mois d'oc­
tobre de la recolle. 

Art. 8. - Seuls Jes vins de pays ayant fait l'objel d'un agrC­
ment specifique par cepage pourront porter la mention d'un ou 
deux cCpages dans retiquetage du produit. 

Dans ce cas, pour chaque denomination concernee, des condi­
tions d'agrCment sptcifiques doivent etre dCfinies par decret. 

Art. 9. - Le decrel n~ 79-756 du 4 septembre 1979 fixant !es 
conditions de production des vins de pays est abroge. 

Art. 10. - Le ministre de reconomie. des finances et de 
l'industrie. le ministre de !'agriculture et de la peche, la secn~­
taire d'Etat au budget ct la secretaire d'Etat aux petites el 
moyennes entreprises, au commerce. a l'artisanat et a la 
consommation sont charges, chacun en cc qui le concerne, de 
!'execution du present dCcret, qui sera public au Journal officiel 
de la RCpublique frarn;aise. 

Fait a Paris, le 1 ~, septembre 2000. 

LIONEi. JOSPIN 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l 'iconomie. 
des finances et de /'industrie. 

LAURENT FADIUS 

Le ministre de !'agriculture et de la piche, 
JEAN 01.AYANY 

La secnitaire d'Etat au budget. 
FLORENCE PARI.Y 

la secretaire d'Etat 
aux petites et moyennes entreprises. 

au commerce, Q l'artisanat 
et Q la consommation, 
MARYI.ISF LEnl{ANCHU 


